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Le Comité des usagers 
vous souhaite la bienvenue 
au CHUM !
Tous les ans, un million de personnes utilisent 
les services du Centre hospitalier universitaire 
de Montréal.

Que vous veniez pour une urgence médicale, 
une consultation auprès d’un spécialiste ou 
une hospitalisation, le Comité des usagers est là 
pour veiller à votre bien-être.

NOTRE MISSION :
Vous renseigner sur vos droits et vos obligations ■

Œ ■ uvrer à l’amélioration de vos conditions de vie 
durant votre séjour
Défendre vos intérêts au sein des différentes instances  ■

de l’établissement
Vous offrir assistance et accompagnement  ■

dans vos démarches, y compris lorsque vous désirez 
porter plainte

N’hésitez pas à nous contacter, nous sommes là 
pour vous aider !



DES STAGIAIRES AUPRÈS DES PATIENTS ?
Un patient a-t-il le droit de refuser la présence d’un ou de plusieurs stagiaires lors d’une consultation ou d’une intervention ? 
Cette question, posée par plusieurs usagers, met en évidence la néces sité de renseigner les malades et leurs proches sur 
la vocation d’enseignement du CHUM. En effet, en l’absence d’explications, ceux-ci ne peuvent consentir librement et de façon 
éclairée à la présence d’étudiants. Le Comité des usagers a relayé cette préoccupation auprès des personnes responsables 
au sein du CHUM; des activités d’information et de sensibilisation seront prochainement menées auprès des usagers, mais 
aussi du corps médical et des étudiants.
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LÀ OÙ LE BÂT BLESSE…
Les demandes traitées par le Comité durant 
l’exercice 2009-2010 mettent en évidence certaines 
insatisfactions des usagers. Ceux-ci se plaignent 
notamment :

Du manque d’information sur les services, les  ■

ressources disponibles et la façon d’y accéder;
Du manque de signalisation, ce qui complique  ■

le repérage et la circulation à l’intérieur d’un 
établissement ou d’un établissement à l’autre;
De la diffi culté à obtenir des rendez-vous dans  ■

des délais raisonnables.

2009-2010 2010-2011

FAIRE DU CHUM UN LIEU SÉCURITAIRE POUR LES PATIENTS

Première participation à la Semaine de la sécurité des patients  ■

(janvier 2010)
Interventions au sein du Comité de gestion des risques  ■

et de la qualité

Participation à l’organisation de  ■

la Semaine de la sécurité des patients

AMÉLIORER L’ACCUEIL DES USAGERS

Mise en place d’un comité de travail pour analyser la situation ■

Formulation de recommandations (à venir) ■

Évaluation de la satisfaction à l’aide d’un sondage ■

Diffusion des résultats ■

Faire des démarches en faveur de l’autodialyse en partenariat  ■

avec le CHUM et la Fondation canadienne du rein
Renforcer la collaboration avec les autres comités  ■

du CHUM et y jouer un rôle plus actif

Intervenir auprès des commissaires aux plaintes et à la qualité  ■

des services, de la conseillère à l’éthique et des différentes 
directions du CHUM pour améliorer les services aux usagers

Travailler en concertation avec la Direction générale  ■

du CHUM

2009-2010 2010-2011

DÉFENDRE LES INTÉRÊTS DES PATIENTS AFFECTÉS PAR LA FERMETURE DE LITS 
DANS L’UNITÉ DE SOINS DE LONGUE DURÉE DE L’HÔTEL-DIEU DU CHUM

Veille pour assurer le bien-être des patients et  ■

le bon déroulement du processus de déménagement 
Poursuite du travail entamé en 2009-2010 ■

TISSER UN RÉSEAU DE COLLABORATEURS POUR AUGMENTER L’IMPACT DU COMITÉ DES USAGERS

Adhésion au Conseil pour la protection des malades (CPM) ■

Participation aux activités du Regroupement provincial  ■

des comités des usagers (RPCU)
Rencontres avec d’autres comités des usagers ■

Développer de nouveaux partenariats ■

TRAITER LES DEMANDES ET LES PLAINTES

Signalement d’une irrégularité dans le respect du droit de vote de  ■

certains usagers lors du scrutin municipal du 1er novembre 2009



0908

2009-2010 2010-2011

RECEVOIR ET ACCOMPAGNER LES USAGERS DANS LEURS DÉMARCHES

Traitement d’une soixantaine de dossiers ■ Établir un processus d’assistance aux usagers  ■

qui cherchent à faire respecter leurs droits

MAIS DE QUOI VOUS PLAIGNEZ-VOUS ?
Un tiers (33 %) de la soixantaine de demandes traitées en 2009-2010 
par le Comité des usagers a donné lieu à la formulation de plaintes.

REVENUS 
Budget de fonctionnement 100 000 $

Total des revenus 100 000 $

DÉPENSES
Frais d’honoraires 53 011 $
Frais d’exploitation

Services achetés (traiteur) 1 893 $
Informatique et télécommunication (équipements informatiques) 438 $
Repas, déplacements (taxis, stationnements)  2 342 $
Frais de fonction et de représentation 1 746 $
Déplacement (remboursement au kilomètre) 716 $
Autres frais 922 $

Autres fournitures et charges diverses 4 156 $
Transferts charges interdépartementales

Impression de documents  11 026 $ 
Frais téléphoniques 169 $
Diététique 283 $

Total des dépenses 76 702 $

Excédent 23 298 $

SOLDE REPORTÉ AU 1ER AVRIL 2009 
INCLUANT LA FIDUCIE

212 341 $

BUDGET ALLOUÉ AU 1ER AVRIL 2009

100 000 $

DÉPENSES AU 31 MARS 2010

76 702 $

SOLDE AU 31 MARS 2010 
INCLUANT LA FIDUCIE

235 639 $

46 %
8 %

13 %

13 %20 %

 Accessibilité et continuité des soins et services : 46 %

 Qualité des soins et des services : 20 %

 Respect du droit à l’information, à des services 
adéquats, au choix d’un professionnel de santé, 
à donner ou à refuser son consentement : 13 %

 Relations interpersonnelles : 13 %

 Autres : 8 %
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Les élections du Comité ont lieu tous les ans à l’occasion de l’assemblée générale annuelle. Toute personne recevant 
ou ayant reçu des traitements au CHUM peut se porter candidate. Ont le droit de vote tous les usagers de l’établissement 
(malades, parents ou proches).

Le dernier scrutin a vu le départ de Fernand Patry et l’arrivée de Christine Mastrofrancesco, de Rémi Arsenault et 
de James Hosinec. Au cours de l’année, Diane Charland et James Hosinec ont quitté le Comité des usagers.
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COMITÉ 
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Hôpital Saint-Luc, pavillon 275 Viger
275, rue Viger Est, porte 223-B
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514 890-8000, poste 33514


